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L'illusion de la protection intégrée des cultures
par Lester E. Ehler et Dale G. Bottrell
leehler@ucdavis.ed - db4O@umailsrvO.uind.edu

En dépit de trois décennies de recherches, la protection intégrée des cultures n'est en fait que
très peu intégrée. Il est temps de se remettre à l'ouvrage en se donnant des objectifs clairs.

En 1993,l'US Department ofAgriculture
(USDA), l'Environmental Protection Agency (EPA) et la
Food and Drug Administration (FDA) ont réclamé un
engagement national pour la protection intégrée des
cultures {Integrated Pest Management - IPM1) sur 75%
des terres agricoles des États-Unis en 2000. L'année
suivante, l'USDA annonçait son IPM Initiative
(Programme protection intégrée des cultures) pour
marquer son adhésion à cet engagement. Sept ans plus
tard, les pratiques agricoles ont bien peu changé. En
revanche, on en sait moins sur l 'IPM qu'on ne le pensait.
Un retour sur les définitions de l 'IPM nous aidera à
comprendre ce qui n'a pas marché dans ce programme.

L'USDA et l'EPA ont bataillé pour arrêter une
définition pratique de l 'IPM et trouver les moyens
d'évaluer son emploi. Ceci n'est pas surprenant, vu la
confusion qui semble bien régner chez les auteurs du
règlement à propos de la nature de l'IPM. La dernière
tentative de clarification eut lieu en octobre 1998 avec
l'annonce par l'USDA de la nécessité pour toute
exploitation agricole d'inclure dans ses objectifs la
prévention, l'évitement, la surveillance et la destruction
des ravageurs (quadrilogie nommée PAMS d'après les
termes originaux prévention, avoidance, monitoring et
suppression). Pour être reconnu pratiquer la protection
intégrée des cultures, l'exploitant doit mettre en œuvre
des moyens relevant de 3 de ces 4 éléments « PAMS ».
Selon les définitions de l'USDA, la prévention consiste à
empêcher toute infestation par le ravageur, l'évitement
est l'usage d'une pratique pour empêcher un ravageur
présent dans la culture de commettre ses dégâts, la
surveillance est l'ensemble des opérations de détection et
de dénombrement effectuées dans le but de déclencher
l'évitement ; la destruction est décidée quand la
prévention et l'évitement ont échoué - et il est clair
qu'elle se fait au moyen de toxiques.

Le principal défaut de cette conception est
qu'elle ne tient pas compte du concept d'intégration ou
de compatibilité entre stratégies de lutte qu'avaient mis

1 Integrated pest management est traduit par « protection intégrée
des cultures » et dans ce texte on conservera le plus souvent le sigle
américain IPM.
On lira, de Pierre Fetron, une mise au point détaillée sur l'évolution
du concept et de son application dans le Dossier de l'environnement
n°19 (déc. 1999), pp. 19-28. L'article est en ligne sur le site Internet
du Courrier à l'adresse www.inra.fr/dpenv/ferro2dl9.htm

en avant les fondateurs de la protection intégrée des
cultures. Juxtaposer différentes méthodes de lutte n'est
pas pratiquer la lutte intégrée ; cela peut même aggraver
la situation phytosanitaire et/ou provoquer des effets
nocifs non intentionnels. Par exemple, la littérature
fournit des cas d'incompatibilité entre l'usage de plantes
génétiquement modifiées et celui d'auxiliaires de lutte
biologique. Et l'on aurait tort de croire qu'on peut
composer des cocktails de moyens de lutte alternatifs
- potentiellement efficaces et sûrs pris un à un - comme
on en a concoctés, jadis, avec des pesticides chimiques.
Associer des méthodes de lutte en vue d'un succès à long
terme demande beaucoup de doi.gté écologique.

Un règlement fédéral qui encadre l'IPM sans la
comprendre est voué à l'échec. Mais cela ne suffit pas,
encore faut-il indiquer comment sera évalué le taux
d'adoption de l 'IPM par \esfarmers et prévoir des
mesures incitatives. Ceci semble bien ne pas advenir
dans un futur prévisible. Nous pensons en conséquence
qu'il faut procéder à un remaniement des règlements
fédéraux, en abandonnant ce qui ne fut qu'une illusion
d'IPM et en se fixant un but clair, comme la réduction de
l'utilisation des pesticides (avec la réduction
concomitante des risques). Puisqu'il paraît que les
autorités de Washington ne voient pas bien d'où provient
l'EPM, nous en livrerons un bref historique.

Un peu d'histoire

Peu après la fin de la Seconde Guerre mondiale,
quand les insecticides de synthèse furent mis sur le
marché, les entomologistes californiens et ceux des
régions cotonnières développèrent la notion de lutte
raisonnée (supervised insect controï). En lutte raisonnée,
des techniciens qualifiés encadrent la lutte et les
traitements insecticides sont déclenchés en fonction des
dénombrements du ravageur-cible et de ses ennemis
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économiques, qui appartient au système de références
endogène de l'agriculteur. Nous l'avons vu en ce qui
concerne les surfaces de compensation écologique, les
choix sont dictés par l'antériorité des pratiques agricoles.

C'est bien parce qu'une parcelle est déjà
extensive à bien des égards qu'elle passera du côté des
coins qu'on accepte de « laisser ». Néanmoins, il existe
des agriculteurs plus sensibles que d'autres au discours
de la protection de la nature. Est-ce que cela signifie pour
autant qu'ils ont un autre système de références que les
autres ? À notre sens, la réponse est négative. Nous
formulons l'hypothèse suivante pour expliquer ces
différences de pratiques : les agriculteurs les plus
écologiques dans leurs pratiques sont ceux qui effectuent
la classification la plus précise de leurs parcelles et qui
ont les pratiques les plus différenciées en fonction de
cette classification. Autrement dit, ce sont des
agriculteurs qui mènent jusqu'au bout la logique de la
hiérarchisation des terres que nous avons évoquée plus
haut. Ils connaissent précisément le potentiel
agronomique de leurs parcelles et donc le coût en terme
de travail de leur mise en valeur optimale. À cette
différenciation agronomique, ils répondent par une mise
en valeur « à la carte ». Dans cette logique de
hiérarchisation des pratiques intervient donc aussi un
calcul économique : l'agriculteur a plus intérêt à
extensifier les mauvaises terres et à toucher une prime
pour cela que d'essayer de les intensifier alors que le
potentiel agronomique est insuffisant : « J'ai mis en
prairie peu intensive un pré difficile à travailler, y a de la
pente, des marais, donc pour moi pas d'utilité d'aller
fumer à outrance un pré comme ça, et puis on prend le
foin et le regain qui vient, tout va bien, dans une
exploitation où y a assez de fourrage, y a pas de raison
d'aller... Autant mettre ça dans les 5%, toucher la prime
et prendre le fourrage qui vient, c'est ça, et en plus ça fait
grand bien au petit ruisseau qui la traverse, c'est pas
inintéressant quelque part pour la nature... ».

Évidemment que dans cette logique, la
topographie générale de l'exploitation est une donnée
primordiale. Les agriculteurs les plus écologiques sont
ceux aussi qui bénéficient d'assez grands domaines avec
des parcelles dont le potentiel agronomique est
effectivement différencié. Il est clair aussi qu'un
agriculteur devant produire 100 000 kg de lait sur 25 ha
n'aura pas la même réaction face à l'extensification
préconisée de l'agriculture que celui qui peut produire la
même quantité de lait sur 50 ha.

On le voit, les deux logiques, agronomique et
écologique, peuvent parfois se rencontrer. Mais il
demeure un problème de fond. Les protecteurs de la
nature, à force renfort de listes rouges d'espèces
menacées de disparition, cherchent avant tout à
extensifier et à écologiser précisément les « bonnes
terres ». En Suisse, c'est ainsi la zone du Plateau qui est
vue comme un vrai désastre écologique, pas seulement, il
est vrai, à cause de l'agriculture. Le but serait à terme
d'aboutir à 10, voire 15%, de surfaces de compensation
écologique dans cette zone. Dans les autres zones
agricoles, il serait également souhaitable, du point de vue
des défenseurs de la nature, d'améliorer, d'une part, la
qualité de ces surfaces de compensation écologique et,
d'autre part, de les placer de manière plus judicieuse, à
une échelle régionale, afin de se rapprocher de l'idéal des
réseaux écologiques. Des incitations financières à la
qualité devraient d'ailleurs être introduites en Suisse dès
2001. Se posera alors de manière aiguë un délicat
problème de négociation et de dialogue, car la logique
écologique se heurtera de plein fouet à la logique
agronomique. Une paysanne l'a clairement déclaré : « Si
on commence de venir nous dire où il faut mettre ces
coins, ce sera le début de la guerre » •

Deux adresses intemautiques :
- celle d'un journal agricole romand où se trouve un résumé fort
utile de toute la législation agricole suisse : www.agrihebdo.ch
et celle de l'Institut de Géographie de l'université de Neuchâtel :
www.unine.ch/uer/uer_geographie.htm


